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Sébastien Choulette est né à Toul le 28
vendémiaire an XII, c'est-à-dire le 21
octobre 1803. Il est le fils de François
Choulette, âgé de 35 ans, cabaretier rue
de la Révolution (aujourd'hui rue
Général Gengoult), et de son épouse
Marie Charlotte Lafosse, âgée de 26
ans. Nous ne savons pas si le couple a
eu d'autres enfants. Bien que Sébastien
soit présent dans les ouvrages sur la
pharmacie militaire (Les pharmaciens
militaires français par exemple), dans
les ouvrages de botanique et dans le
Dictionnaire de biographie française,
aucun travail d'ensemble ne lui avait
encore, semble-t'il, été consacré. De
nombreux éléments de sa biographie
nous manquent actuellement et il ne
nous a pas été possible de retrouver sa

famille, ni certains  de ses ouvrages. Par
ailleurs,  nous ne possédons pour l'ins-
tant aucun portrait de lui.

Son état de services conservé par le
Service historique de l'armée de terre à
Vincennes permet de reconstituer sa
carrière militaire avec ses multiples
affectations. Il est d'abord pharmacien
élève à l'hôpital militaire d'instruction
de Metz au cours de l'été 1823, ensuite
pharmacien sous-aide provisoire aux
hôpitaux de la 10me(?) division, puis
sous-aide à ceux de Perpignan,
Strasbourg, au Val-de-Grâce, à Bitche, à
Colmar, jusqu'en juillet 1832. En congé
de convalescence pendant le second
semestre de l'année, puis au traitement
de réforme jusqu'en décembre 1836, il

est reçu maître en pharmacie (c'est-à-
dire pharmacien) à l'Ecole de
Pharmacie de Strasbourg, le 26 janvier
1833. Ce n'est qu'en 1839 qu'on le
retrouve dans les fonctions de chirur-
gien sous-aide, et, en juin 1840, dans le
grade de pharmacien aide-major à l'hô-
pital de Metz. Il se présente alors, avec
succès, au concours de recrutement en
vue de la fonction de deuxième profes-
seur pharmacien pour la botanique et la
préparation des médicaments, et il est
nommé à l'hôpital militaire d'instruc-
tion de Strasbourg le 26 mars 1841.

Le 22 janvier 1852, Choulette est
affecté en Algérie, aux hôpitaux de la
division de Constantine (Philippeville
et Constantine) où il séjourne jusqu'au
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milieu de l'année 1858, après avoir été
promu pharmacien major de 1e classe
en 1855. Le 28 juillet de cette année
1858, il est nommé chef de la Réserve
des médicaments de Marseille qui va
être sa dernière affectation avec sa pro-
motion au grade de pharmacien princi-
pal de 2e classe en 1860. Admis à faire
valoir ses droits à la retraite, selon la
formule de l'administration, le 24
octobre 1863, il se retire à Nice où il
meurt le 20 juillet 1877, à l'âge de 74
ans. Il avait été nommé chevalier de la
Légion d'honneur le 29 décembre 1854.

Sébastien Choulette a été marié deux
fois, d'abord avec Aloÿse Joséphine
Schwartz qui lui a donné trois enfants et
est morte à Strasbourg en 1844, puis
avec Marie Françoise Kieffer, épousée
dans cette même ville, en juillet 1845,
union dont nous ignorons si des enfants
sont nés. Jules Emile et Marie
Joséphine sont les seuls prénoms de ses
enfants qui nous sont connus. Jules
Emile, polytechnicien et ingénieur des
Mines, décédé prématurément, est cité
d'assez nombreuses fois dans les livres
et les périodiques, car il a aidé son père
à constituer son important herbier sur la
flore d'Algérie que nous évoquerons
plus loin.

L'activité scientifique de Sébastien
Choulette s'est d'abord exercée à
Strasbourg, pendant le séjour qu'il y a

fait en tant que professeur à l'hôpital
militaire d'instruction. Il y a publié, en
1843, 1844 et 1845, trois ouvrages de
géographie physique, ainsi qu'un
Questionnaire de zoologie élémentaire
(1843) et surtout son Synopsis de la
flore de Lorraine et d'Alsace paru en
1845 chez Derivaux à Strasbourg et
Baillière à Paris.

On trouve, ensuite, huit publications et
un rapport issus de ses observations et
missions à Strasbourg puis en Algérie
de 1852 à 1858. Elles sont parues,
excepté le rapport, dans le Répertoire
de pharmacie, et ont été réunies en
1860 sous le titre d'Observations pra-
tiques de chimie, de pharmacie et de
médecine légale publié en même temps
à Strasbourg et à Paris. Ces notes sont
consacrées à un domaine très tradition-
nel de responsabilité des pharmaciens
militaires d'autrefois, -et qui l'est resté
jusqu'à nos jours-, celui de la chimie, en
particulier analytique, avec ses activités
corollaires, de bromatologie (l'analyse
des aliments et des boissons), de toxi-
cologie et d'expertises, éventuellement
médico-légales.

Le troisième grand domaine de
recherche de Choulette, qui a aussi été,
pendant longtemps, l'un des domaines
de prédilection des pharmaciens mili-
taires, est celui de la botanique. Il profi-
te de son affectation en Algérie pour

herboriser et réunir les matériaux de ce
qui deviendra le Fragmenta florae
Algeriensis exsiccata ou Recueil de
plantes d'Algérie. Cette collection de
plantes sèches, ou exsiccata, est com-
posée de 600 espèces réunies à l'aide de
son fils Jules Emile et la collaboration
de nombreux pharmaciens, médecins et
vétérinaires de l'Armée. À notre
connaissance, l'Exsiccata complet n'est
disponible, et visible, qu'au Museum à
Paris et au Conservatoire et jardins
botaniques de Nancy.

Choulette contribue aussi aux
recherches d'autres botanistes, et il faut
signaler en particulier celles d'Ernest
Cosson, et son ouvrage Compendium
florae Atlanticae ou Flore des Etats
barbaresques. Au moins quatre plantes
d'Algérie ont été dédiées à Choulette.
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